
Auvergne, Puy-de-Dôme
Randan
place Adélaïde d'Orléans

Desserte

Références du dossier
Numéro de dossier : IM63005493
Date de l'enquête initiale : 2002
Date(s) de rédaction : 2023
Cadre de l'étude : opération ponctuelle Inventaire du fonds mobilier du domaine royal de Randan
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : table de décharge
Précision sur la dénomination : desserte

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en village

Historique
Période(s) principale(s) : 19e siècle

Description
Desserte en bois, peinte au tampon à l'imitation de bois. La partie supérieure et la partie inférieure du meuble ouvrent
chacune à deux battants coulissants, sur deux niveaux de rangement, permettant ainsi de maintenir les plats au chaud. Le
meuble repose sur des pieds à roulettes et comporte une poignée en métal de chaque côté pour faciliter son déplacement.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : menuiserie
Eléments structurels, forme, fonctionnement : corps, rectangulaire
 
Matériaux : bois (structure) : taillé, chantourné
 
Mesures : h  :  155 cmla  :  168 cmpr  :  50 cm
 
 
 
 

État de conservation

manque 

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Protections : 1991/02/07 classé au titre objet, 1991/02/07
Statut de la propriété : propriété de la région
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Données complémentaires

F-MDT-Randan

NCVENT HC 197

Illustrations

Vue générale
Phot. Maryse Durin-Tercelin
IVR84_20226303542NUC4A

 
Auteur(s) du dossier : Valérie Groboillot, Nathalie Buyssens
Copyright(s) : © Région Auvergne-Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Centre des monuments
nationaux
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